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Nombre de délégués élus au Comité syndical : 56 Vote(s) pour : 51 
Délégués présents : 50 Vote(s) contre : 0 
Absents : 6 Abstention(s) : 0 

Pouvoir(s) : 1 

Date de convocation : 11 mai 2026 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du 18 mai 2026 

  

Sous la présidence de Monsieur Philippe GLESER, Président du Syndicat mixte, 
Secrétaire de séance : Madame Ginette MAGRAS, Déléguée Titulaire du Syndicat mixte 

Délibération n°2026-06-1805 : Lecture de la charte de l’élu local 

Exposé des motifs  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts du Syndicat mixte du SCoTAM modifiés par Arrêté Inter-Préfectoral DCL n°1-015 du 2 juin 
2021,  

CONSIDERANT que la charte de l'élu local doit être lue aux délégués du Comité du Syndicat mixte du 
SCoTAM et qu'une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des 
mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à D2123-28) doivent leur être remis, 

Délibération  

Le Président entendu, 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE : 
- De la lecture de la charte de l’élu local en Comité syndical du SCoTAM du 18 mai 2026 ;
- De la remise aux délégués d'une copie de la charte de l’élu local ainsi que du chapitre du Code

Général des Collectivités Territoriales consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux »
(articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à D2123-28).
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